
LE MONOXYDE DE CARBONE 
PEUT ÊTRE MORTE!

OÙ EST LE RISQUE?

En Ontario, plus de 65 % 
des blessures et des décès 
causés par le monoxyde de 
carbone ont lieu dans les 
domiciles.

65 
PLUS DE

%

QUELLES SONT SES SOURCES?

En Ontario, bon nombre de domiciles 
comptent en moyenne 4 à 6 appareils 
à combustible produisant du 
monoxyde de carbone. SÉCHOIR

POÊLE FOYER APPAREIL DE 
CHAUFFAGE

CHAUFFE EAU GÉNÉRATRICE PORTATIVE 
À COMBUSTIBLE

APPAREIL DE CHAUFFAGE 
PORTATIF AU GAZ

QUELS SONT LES SYMPTÔMES 
D’INTOXICATION AU MONOXYDE 
DE CARBONE?

MAUX DE TÊTE ÉTOURDISSEMENTS NAUSÉES

ESSOUFFLEMENT FAIBLESSE PERTE DE CONSCIENCE

QUE PUIS-JE FAIRE POUR NOUS 
PROTÉGER, MA FAMILLE ET MOI?

Veillez à faire inspecter tous les 
évents et les appareils à combustible 
de votre domicile chaque année. 
Trouvez un entrepreneur certifié 
à COsafety.ca.

Installez des avertisseur de 
monoxyde de carbone, et testez-les 
régulièrement.

Pour en savoir plus, communiquez avec le service d’incendie le plus proche.
Bureau du commissaire des incendies et 
de la gestion des situations d’urgence 
ontario.ca/commissairedesincendies

http://COsafety.ca
https://ontario.ca/commissairedesincendies
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